Bretagne, Finistére, Brest, Enceinte de I'Arsenal
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Plan-relief de Brest, 1807. Table des distances a la méridienne et a la perpendiculaire

passant par la tour Saint-Louis de Brest

Référence du document reproduit :

« Plan en relief. Elévations des établissements maritimes du port de Brest

[1807]

Plan en relief. Elévations des établissements maritimes du port de Brest, année

1807.

Musée des Plans-reliefs de Paris : Article IV, n° 126
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